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Les monuments d’Ounnefer, fils de Djedbastetiouefânkh,  

contemporain de Nectanébo I
er* 

 

Ivan Guermeur 

 

 

« Il n’y a pas de route royale pour la 
science et ceux-là seulement ont la 
chance d’arriver à ses sommets 
lumineux qui ne craignent pas de se 
fatiguer à gravir ses sentiers 
escarpés. » K. Marx, Lettre à 
Maurice Lachâtre, le 18 mars 1872. 

 

 

UNNEFER, fils de Djedbastetiouefânkh, contemporain de Nectanébo Ier, est 
connu par un nombre significatif de monuments 1, outre une importante 
statue conservée à Alexandrie (doc. 1), la tête d’une autre aujourd’hui à 

Baltimore (doc. 2) et un ouchebti se trouvant à Côme (doc. 3), on pourra également 
lui attribuer deux autres documents : une empreinte de sceau découverte par Petrie à 
Memphis (doc. 4) et une statue conservée à Turin (doc. 5). Un sixième monument 
complète le dossier : il s’agit d’une statue agenouillée vue en 1957 par H. Wild chez 
l’antiquaire Sameda, au Caire 2. Les éventuels liens de parenté qu’il aurait pu avoir 
avec Ânkh-Routy 3, actif sous le règne de Nectanébo Ier, dont le sarcophage a été mis 
au jour par Petrie à Hawara 4, sont difficiles à déterminer, s’ils sont bien 
contemporains et si tous les deux ont pour père un prophète de Neith dénommé 
Djedbastetiouefânkh 5, en revanche, les noms de leurs mères divergent 6. Avant 
d’évoquer plus avant la carrière d’Onnôphris, voyons les monuments qui lui 
appartiennent. 
                                                
* Il m’est agréable de remercier ici Richard A. Fazzini, Edna Russmann et Edward Bleiberg qui ont 
amplement facilité mon travail dans le Corpus of Late Egyptian Sculpture de B.V. Bothmer, 
aujourd’hui conservé à New York au Brooklyn Museum of Art ; Mme Eleni Vassilika, Directrice du 
Musée égyptien de Turin qui m’a permis de publier ici la statue Turin 3028 ainsi que MM. Philippe 
Collombert et Laurent Coulon, Mmes Waltraut Guglielmi et Sandra Lippert, M. Joachim Friedrich 
Quack et Mme Christiane Zivie-Coche pour leurs suggestions et remarques. 
1 RAMADAN EL-SAYED, La déesse Neith de Saïs, BdE 86, Le Caire, 1982, p. 452 ; M. ZECCHI, 
Prosopografia dei sacerdoti del Fayyum. Dall’Antico Regno al IV secolo a.C., ASCE 4, Imola, 1999, 
p. 71-72, no 293. 
2 H. WILD, « Quatre statuettes privées du Moyen Empire dans une collection privée de Suisse », 
BIFAO 69, 1971, p. 109, no 8. 
3 M. ZECCHI, op. cit., p. 41-42, no 189. 
4 Hawara, Biahmu and Arsinoe, Londres, 1899, p. 22, pl. II-III. 
5 Pour le père d’Ânkh-Routy, cf. M. ZECCHI, op. cit., p. 49, no 221 et infra n. g, pour celui 
d’Onnôphris. 
6 La mère d’Ânkh-Routy s’appelle T - rj.t-p -jm : M. ZECCHI, op. cit., p. 78, no 312, celle 
d’Onnôphris, d.t : infra, n. i. 
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Doc. 1 — La statue Alexandrie 20959 (pl. I-II) 

 

Cette statue naophore fragmentaire en granitoïde gris sombre, fortement poli, mesure 
47,2 cm de hauteur, pour une largeur moyenne de 23,8 cm. Elle figure Onnôphris, 
vêtu d’un long manteau, portant un naos reposant sur un support. Ses mains sont 
placées de chaque côté de la chapelle ; celle-ci est fortement abîmée, on y distingue 
une divinité masculine, figurée en haut-relief, dont le visage, hélas, est arasé. On y 
reconnaîtra toutefois un dieu zoomorphe, les deux pans de la perruque, encore 
visibles, étant caractéristiques 7. La statue qui avait été réutilisée, peut-être dans une 
maçonnerie, est tronquée : les pieds et toute la partie au-dessus des coudes manquent. 
Le côté gauche de la statue a été retaillé, on y a creusé deux cavités rectangulaires. 

 

Textes : 

1) Sur le devant, sous le socle de la statue que porte Onnôphris, trois colonnes. 

�  

�  

�  
(1) mr s  n(r)t wr Wnn-nfr d f tw .n( ) w nb  (2) m  d k w  k  m pr k r  nb n 

w  r k t (3) m  sj mn.t(w) r tp-t  r sp sn(.w) m b w hrw t ( r) wt 

« Le directeur des scribes du grand enclos(a), Ounnefer, il dit : ‘je t’élève(b) mon maître 
étant donné que(c) tu rends florissant mon ka, dans ta demeure, quotidiennement(d), 
sans que je m’éloigne de toi, éternellement ; dans la mesure où je suis un 
bienheureux(e) établi sur terre (= vivant)(f), recevant des pains d’offrande en 
récompense(g), le jour des offrandes (sur) l’autel(h)’ ». 

 

(a) Mr s  n(r)t wr ; l’écriture de s  avec un � se retrouve sur l’appui dorsal du monument, 
mais aussi sur l’ouchebti du personnage, conservé à Côme (infra doc. B) ; elle est attestée 
ailleurs, notamment sur un sarcophage, plus ou moins contemporain, au nom de Tadipakem, 
fille de Pachérytaihet 8. Quant à la lecture mr de �, elle est établie depuis longtemps 9. Dans 
les exemples répertoriés aux époques récentes, les signes � et �, conventionnels, sont souvent 
remplacés par un � ou un �10. Les nrwt sont des institutions qui apparaissent au Moyen 
Empire, sortes « d’enclos », liés à l’utilisation d’une main d’œuvre servile, de manière 
ponctuelle, dans un système de corvée ; la nature de cette contrainte semble avoir sensiblement 
évolué entre le début du Moyen Empire et la fin de cette période, sans doute moins militarisée 
dans la seconde phase 11. Après la XVIIe Dynastie, il semble que la nrt wrt tombe quelque peu 

                                                
7 L’origine fayoumique du personnage suggère d’y reconnaître Sobek, Osiris paraissant exclu. 
Toutefois, le monument a pu être déposé dans le sanctuaire d’une autre divinité, hors du Fayoum. 
8 G. LEFEBVRE, « Un couvercle de sarcophage de Tounah », ASAE 23, 1923, p. 233. 
9 Wb II, 38811. 
10 GARDINER, EG3, p. 452 ; St. QUIRKE, « State and Labour in the Middle Kingdom. 
A Reconsideration of the Term nrt », RdE 39, 1988, p. 102, n. 63. 
11 Id., op. cit., p. 83-106 ; id., Titles and Bureaux of Egypt 1850-1700, Londres, 2004, p. 94-95 ; 
W. GRAJETSKI, Die höchsten Beamten der ägyptischen Zentralverwaltung zur Zeit des Mittleren 
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en désuétude 12, on la voit réapparaître, à travers les titulatures, à l’époque libyenne 13 et se 
maintenir jusqu’à l’époque ptolémaïque 14. Les emplois liés aux nrwt et plus particulièrement 
à la nrt wrt, clef de voûte du système au Moyen Empire, sont bureaucratiques (scribes, 
directeurs, etc.) 15 ; le « directeur des scribes du grand enclos » était donc le plus haut 
responsable de cette institution ; d’après le papyrus démotique Carlsberg 23, le mr s  nt wr 
occupait une place de premier ordre dans la hiérarchie : S. Lippert, « ty statt tb-m-m  », ZÄS 
130, 2003, p. 93-94, n. 55. Si on a nié que les nrwt furent au Moyen Empire, au sens strict, 
des prisons ou des bagnes, en préférant y voir des enclos liés à l’organisation de la corvée 16, il 
n’en demeure pas moins qu’aux époques plus récentes, elles s’apparentaient fortement à des 
prisons, où l’on pouvait, comme ici, gérer des rm - nr.wt ntj(w) ( )n (.w), c’est-à-dire, des 
« prisonniers mis aux fers » 17. St. Quirke a montré 18 que le terme nrt apparaissait pour la 
première fois dans des textes évoquant la guerre qui opposa la dynastie héracléopolitaine à ses 
concurrents de Thèbes, et qu’il pouvait, au début de la XIIe Dynastie, désigner des enclos 
défensifs à caractère militaire. On ne manquera pas de comparer, mutatis mutandis, cette 
situation politique à celle troublée qui vit le chef militaire Nectanébo accéder au trône et auquel 
Onnôphris proclame sa loyauté et dont il se vante d’être un familier (cf. infra col. 3). On ne 
peut exclure que ces « camps » aient pu servir pour reléguer d’éventuels opposants 19. 

(b) La forme substantivée passive 20 tw .n.tw nb  me paraît moins probable. Onnôphris décrit 
ici le geste qu’il accomplit en portant une chapelle dans laquelle se trouve une statue du dieu 
qu’il honore 21, dont l’identité n’est pas déterminée 22 ; on comparera avec Panémérit de Tanis, 
qui évoque également sur un de ses monuments les divinités qu’il porte sur les mains : mn r 

wtj n r.w pn ntj k .tw r wj f « Amon, Horus et Thot, ces dieux qui se dressent sur ses 
mains » 23.  

(c) Pour le sens causal de la préposition-conjonction m  : M. Malaise, J. Winand, Grammaire 
raisonnée de l’égyptien classique, AegLeod 6, Liège, 1999, § 230, 947 ; Å. Engsheden, La 

                                                
Reiches : Prosopographie, Titel und Titelreihen, Achet Schriften zur Ägyptologie A/2, Berlin, 2003, 
p. 158-163. 
12 La simple nrt semble continuer à exister pendant le Nouvel Empire, mais le terme sera peu à peu 
remplacé par t  « prison » : G.P.F. VAN DEN BOORN, The Duties of the Vizier, Londres, 1988, p. 125-
128. 
13 Notamment sur l’édifice d’Osorkon II à Boubastis : St. QUIRKE, op. cit., p. 102, n. 62 ; 
Ed. NAVILLE, The Festival-Hall of Osorkon II in the Great Temple of Bubastis, ExcMem 10, Londres, 
1892, pl. XXV, no VI. 
14 St. QUIRKE, RdE 39, 1988, p. 102, n. 62-63 ; O. PERDU, « Le ‘directeur des scribes du conseil’ », 
RdE 49, 1998, p. 176, n. 8. Le titre est attesté en démotique (mr s  nt wr) dans un manuscrit tebtunite 
du IIe siècle av. J.-C. : J. TAIT, « A Demotic List of Temple Court Occupations : P. Carlsberg 23 », 
dans H.-J. Thissen, K.-Th. Zauzich (éd.), Grammata Demotika. Festschrift für Erich Lüddeckens zum 
15. Juni 1983, Würzburg, 1984, p. 215, 223 ; S. LIPPERT, op. cit., p. 93-94, n. 55. 
15 St. QUIRKE, op. cit., p. 100-101. 
16 Ibid., p. 101-102. 
17 Cf. infra n. (n). 
18 Loc. cit. 
19 À ce propos, K. ZIBELIUS-CHEN, « Politische Opposition im Alten Ägypten », SÄK 17, 1990, 
p. 339-360, plus particulièrement p. 355-357 ; R. MÜLLER-WOLLERMANN, Vergehen und Strafen. Zur 
Sanktionierung abweichenden Verhaltens im alten Ägypten, ProbÄg 21, Leyde, 2004, p. 62-63. 
20 M. MALAISE, J. WINAND, Grammaire raisonnée de l’égyptien classique, AegLeod 6, Liège, 1999, 
§ 673, 688 ; K. JANSEN-WINKELN, Spätmittelägyptische Grammatik der Texte der 3. Zwischenzeit, 
ÄAT 34, Wiesbaden, § 508, 695, 696 ; Å. ENGSHEDEN, La reconstruction du verbe en égyptien de 
tradition 400-30 av. J.-C., USE 3, Uppsala, 2003, p. 336-338. 
21 Wb V, 2502. 
22 Dans la suite du texte, à la colonne 2 de l’appui dorsal, on évoque Rê et à la colonne 3, c’est une 
déesse qui est interpellée, vraisemblablement Neith : infra, n. (u). 
23 Chr. ZIVIE-COCHE, « Les statues de Panemerit, prince de Tanis sous le règne de Ptolémée Aulète », 
dans Ph. Brissaud, Chr. Zivie-Coche (éd.), Tanis. Travaux récents sur le Tell Sân el-Hagar 2, Paris, 
2000, p. 377. 
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reconstruction du verbe en égyptien de tradition 400-30 av. J.-C., USE 3, Uppsala, 2003, 
p. 150-151. 

(d) Cette écriture de r  nb, avec le signe � superfétatoire, est déjà relevée par le Wb II, 4025. 

(e) Ce passage est délicat à interpréter. Je suggère de lire les signes ainsi : � pour  
24, � pour s 

et �, pour . Pour le sens de cet adjectif : Wb III, 1571. 

(f) Mn est écrit au moyen d’un signe qui s’apparente beaucoup à un , quoique plus ramassé ; 
il ne saurait être confondu avec le brûle-encens (�) qui figure un peu plus bas. L’infixe t(w) est 
écrit au moyen du pain �. 

(g) b w peut se construire avec m : Wb V, 55911-14 ; P. Wilson, PtolLex, p. 1231. L’emploi 
d’un  là où on attend l’habituel signe � s’explique très bien phonétiquement : la confusion 
entre  et  étant déjà attestée au Nouvel Empire 25. Par ailleurs, en démotique, où la consonne  
n’existe plus 26, le mot s’écrit tb  

27
, qui devient twwbe en copte 28. 

(h) Hrw t ( r) wt « le jour des offrandes sur l’autel », attesté depuis le Nouvel Empire, est 
le nom attribué au 5e jour du mois lunaire 29 : Wb III, 22619-20 ; Brugsch, Thes. I, 46 ; 
R.A. Parker, The Calendars of Ancient Egypt, SAOC 26, Chicago, 1950, § 36, n° 5 ; 
Fr. Labrique, « L’escorte de la lune sur la porte d’Évergète à Karnak », dans R. Gundlach, 
M. Rochholz (éd.), 4. Ägyptologische Tempeltagung, ÄAT 33/2, Wiesbaden, 1998, p. 91-92. 

 

Sur l’appui dorsal, trois colonnes incomplètes, tronquées dans leur partie supérieure 
et inférieure (�). 

 
(1) [...] f r w t n r w

(a)
 n  sf  r - n  w(j) w m bt f m [Nt]

(b)
 mr s  n(r)t wr(t) 

Wn-nfr s  m Nt d-B stt- w f- n  r.n jt n Nt wr.t mwt-n r rj- b T -  d.t [...] (2) 

[... r/m- ]-ntj nk s  mn  n r(.t) n f - b wtj gs f n rm - nr.wt ntj(w) ( )n (.w) ft 

n .n f t m w.wt wr(.wt) ssw w  r .kw  mr R  pw tm s n  m .n f wpw m  b f bwt 

nb...] (3) [...] nb(.t) pt nw.t n r.w nk m kr m pr  s r  mdw  r R   r f n  m  

n .n  r f d  mn nswt b tj pr-k -R  r nst R  pr   m pr-nswt r sj.w f rs.t 

nfr.t m- t w ms b  nb.w wnw m b [wp-rnpt ...] 

« (1) […] il [chemine ?] sur la voie divine(c), la corde est déliée, la bouche entravée est 
délivrée(d), protégé, exempt de crime(e), le serviteur de [Neith], le directeur des scribes 
du grand enclos(f), Ounnefer, le fils du serviteur de Neith, Djedbastetiouefânkh(g), qu’a 

                                                
24 Fr. DAUMAS (éd.), Valeurs phonétiques des signes hiéroglyphiques d’époque gréco-romaine I, 
OrMonsp 4, Montpellier, 1988, p. 98. 
25 B.H. STRICKER, « Notices sur le papyrus démotique 30646 du Musée des Antiquités au Caire », 
AcOr XVI, 1937, p. 88 ; J. ERN , « Deux noms de poissons du Nouvel Empire », BIFAO 37, 1937-
1938, p. 38-40. 
26 B.H. STRICKER, loc. cit. 
27 ERICHSEN, DemGlo, 619-621. 
28 CRUM, CoptDic, 398b. 
29 À propos des noms des jours du mois lunaire, on verra les remarques de L. DEPUYDT, Civil 
Calendar and Lunar Calendar in Ancient Egypt, OLA 77, Louvain, 1997, p. 152-153. 
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engendré la musicienne de Neith, la grande, la mère divine qui réside au Fayoum(h), 
Chedet(i) […] (2) [… étant] donné que(j) je suis un dignitaire efficace, qui mérite que 
l’on agisse pour lui(k), loyal(l), impartial(m), qui administre les prisonniers mis aux fers(n) 
pareillement aux conseils qu’il a pris(o) auprès (de l’institution) des Six Grands 
Châteaux(p), sachant que c’est ce qu’aime Rê(q), ce qu’il a créé n’est pas diminué(r), si 
ce n’est quand il le décide(s), toute abomination(t) […] (3) [… Ô Neith(u),] la maîtresse 
du ciel, la souveraine des dieux, je suis un serviteur habile dans ton domaine(v) ; 
puisses-tu rapporter mes propos à Rê (w) et qu’ainsi il agisse pour moi(x) 
conformément(y) aux prières que je lui ai adressées ; puisses-tu faire que le roi de 
Haute et Basse Égypte, Kheperkarê, soit maintenu sur le trône de Rê(z) ; que je sorte et 
que j’entre de la demeure royale sous ses louanges (i.e. du roi) ; (puisses-tu 
m’accorder) une belle sépulture après la vieillesse et que mon ba suive les seigneurs 
d’Héliopolis( ), à l’occasion de la fête( ) [du début de l’année ? …] ». 

 

(a) Le verbe w  « délier » est écrit avec le signe � au lieu du signe � attendu. A. Volten 30 a 
relevé qu’un signe pouvait parfois être utilisé pour l’autre ; voir aussi Erichsen, DG 77 ; 
J. Yoyotte, « Sur le scarabée historique de Shabako. Note additionnelle », Biblica 39, 1958, 
p. 207-208 ; H. De Meulenaere, « Notes d’onomastique tardive », RdE 12, 1960, p. 74. La 
confusion est phonétique, les deux mots tendaient à l’homophonie dès le Nouvel Empire ; on 
comparera avec le copte où le verbe w , « mettre, poser », devient souoj/bouwj (Crum, CD 

505b) tandis que le « pêcheur » se dit souwje/bouoji (Crum, CD 509a), en dérivant du 
démotique w  et de l’égyptien classique w  : Westendorf, KHWb, 284-285 ; D. Meeks, Alex 
77.1000 et 77.1001. 

(b) Onnôphris porte ici la même séquence de titres que sur la tête de statue de Baltimore 
(doc. 2) et que sur l’ouchebti du musée de Côme (doc. 3), ce qui autorise à compléter sa 
titulature de cette façon. 

(c) On doit restituer dans la lacune qui précède le suffixe f, un verbe de mouvement : m, nd, 

, etc. ; il s’agit de signifier qu’Onnôphris se déplace sur un chemin défini par la divinité, 
proclamation de sa loyauté envers celle-ci : J.J. Clère, « Recherches sur le mot », BIFAO 79, 
1979, p. 288-289 ; O. Perdu, « Une statue saïte d’un prêtre de la Province de l’Occident », RdE 
42, 1991, p. 185, n. (a) ; G. Vittmann, Altägyptische Wegmetaphorik, Vienne, 1999, p. 49-64. 

(d) W  (Wb I, 3483-34915) et sf  (Wb IV, 1162-1175) sont deux synonymes signifiant « délier, 
libérer » ; n  (Wb II, 3679-10) désigne un « lien », une « corde ». W  n  « délier la corde » est 
une expression que l’on trouve employée dans différents contextes : profane, pour vanter 
« celui qui délie la corde de celui qui étouffe » 31 ou plus généralement religieux, comme dans 
le papyrus magique I 343+345 de Leyde, « mes liens seront déliés par Horus » 32 ou le chapitre 
XXIII du LdM, « formule pour l’ouverture de la bouche », qui proclame : « les liens de ma 
bouche seront déliés par le dieu de ma ville ». L’alternance de w  et de sf  rappelle, quant à 
elle, un des textes magiques de protection du médecin par lequel débute le papyrus Ebers 33 ou 
le début du Papyrus de la confirmation du pouvoir royal au Nouvel An 34. Cet usage 
concomitant de w  et de sf  fait également écho au triomphe du mort devant le tribunal et à sa 
libération des liens qui l’entravaient. C’est ainsi qu’on en trouve le récit dans le spell 691 des 

                                                
30 « Der Ursprung des demotischen Plusquamperfektum (Perfektums) », ZÄS 74, 1938, p. 143-144. 
31 I. GUERMEUR, « Glanures §§1-2  », BIFAO 103, 2003, p. 284. 
32 A. MASSART, The Leiden Magical Papyrus I 343 + I 345, OMRO 34, Leyde, 1954, p. 113, et 
p. 114, n. 9. 
33 Grundriss V, p. 532-533 = J.F. BORGHOUTS, AEMT no 81, p. 49 = Th. BARDINET, Les papyrus 
médicaux de l’Égypte ancienne, Paris, 1995, p. 42-45. 
34 pBrooklyn 47.218.50, 1,4-5 : J.-CL. GOYON, Confirmation du pouvoir royal au nouvel an [Brooklyn 
Museum Papyrus 47.218.50], BdE 52, Le Caire, 1972, p. 53. Je dois cette référence à l’amitié de 
Joachim Quack qui prépare une nouvelle édition de ce texte. 
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Textes des Sarcophages (qui correspond au chapitre LXXI du LdM) 35 ; l’idée de triomphe en 
justice paraît être celle qui est exprimée ici, comme l’expression qui suit semble le confirmer 
(cf. n. [e]). 

n  comme désignation d’un lien, utilisé notamment pour entraver des prisonniers, est connu 36, 
on le trouve notamment employé dans la stèle du bannissement (Louvre C 256) où à la l. 23, 
les rm .w n .w ne sont pas des « gens vivants » comme cela avait été interprété 37, mais des 
« gens attachés » 38 ; l’expression qualifie donc la bouche, dont on réclame la délivrance, 
comme au chapitre XXIII du LdM. On ne saurait, bien entendu, exclure une lecture w  n  

sf (.w) r n  w(j) « la corde est déliée, délivrée pour que vive le protégé », même si celle-ci, 
dans ce contexte me paraît moins probable : en effet, les verbes w  et sf  paraissent construits 
de façon parallèle. 

(e) w m bt f, l’expression est connue 39 ; w m signifie couramment « exempt de » ou 
« dépourvu de » 40 ; le mot bt  (dem. btw/btj ; copte bote) a le sens de « crime », ou 
« d’outrepassement » 41, notamment du point de vue judiciaire 42. C’est, par exemple, 
l’inexistence de ces bt .w que proclament, à l’endroit du mort, Thot et les dieux de l’Ogdoade 
hermopolitaine dans les scènes de psychostasie 43. L’ensemble de ce passage, depuis 
l’affirmation de la fidélité au dieu jusqu’à la proclamation de l’absence de tout crime imputable 
à Onnôphris, en passant par son exigence d’être délivré de tous liens, a la connotation 
judiciaire en contexte funéraire de la justification du défunt. Même si ici cet aspect post-
mortem semble absent, Onnôphris n’étant pas désigné comme tel, il s’agit sans doute pour lui 
de proclamer, d’une manière peu commune, sa haute moralité et donc de prétendre aux 
avantages y afférents. 

(f) À propos de ce titre, cf. supra texte 1, n. a. 

(g) Ranke, PN I, 4108 ; E. Lüddeckens (éd.), DemNb I, 1364. Ce nom est relativement courant 
dans le Fayoum 44, aussi M. Zecchi, Prosopografia dei sacerdoti del Fayyum. Dall’Antico 
Regno al IV secolo a.C., ASCE 4, Imola, 1999, p. 48-49, recense-t-il plusieurs homonymes 
contemporains de Nectanébo Ier (nos 219, 220, 222, 223). Tous portent le titre de prophète ou 
de prophète de Neith mais en l’absence de la mention de leur descendance, aucun ne peut être 
assurément identifié au père d’Onnôphris. Il faut aussi évoquer le cas de la statue de la Walters 
Art Gallery no 22.145 (Baltimore) 45. Celle-ci appartient à un homme figuré âgé, dont on a 
suggéré de lire le nom Djed[bastetiouefânkh] et donné le Fayoum pour origine 46. Le 
monument avait d’abord été daté de la XXVIe Dynastie 47, datation qui, sur de simples critères 

                                                
35 RAMADAN EL-SAYED, « Les rôles attribués à la déesse Neith dans certains textes des cercueils », 
Or 43, 1974, p. 289 ; Th. BARDINET, op. cit., p. 45, n. 2. 
36 W. WESTENDORF, « Beiträge aus und zu den medizinischen Texten », ZÄS 92, 1966, p. 153 ; 
W. VYCICHL, « Die ägyptische Bezeichnung für den ‘Kriegsgefangenen’ (sqr n ) », GM 2, 1972, 
p. 43-45. 
37 J. VON BECKERATH, « Die ‘Stele der Verbannten’ im Museum des Louvre », RdE 20, 1968, p 14 et 
p. 26. 
38 R. MÜLLER-WOLLERMANN, op. cit., p. 63, n. 192. 
39 Wb I, 4847. 
40 J. JANSSEN, De traditioneele egyptische autobiografie vóór het Nieuwe Rijk, Leyde, 1946, vol. I, 
p. 165-167 ; II, p. 205-207. 
41 D. MEEKS, « Pureté et purification en Égypte », Supplément au Dictionnaire de la Bible IX, 1979, 
col. 433. 
42 J.F. BORGHOUTS, « Monthu and Matrimonial Squabbles », RdE 33, 1981, p. 15-16, n. k. 
43 J. YOYOTTE, « Le jugement des morts dans l’Égypte ancienne », SourcOr 4, Paris, 1961, p. 47-48. 
44 B.V. BOTHMER et al., Egyptian Sculpture of the Late Period, New York, 1960, p. 27. 
45 G. STEINDORFF, Catalogue of the Egyptian Sculpture in the Walters Art Gallery, Baltimore, 1946, 
p. 51, n°152, pl. XXVI, CXIII ; B.V. BOTHMER et al., op. cit., p. 26-27, pl. 21, fig. 48-49 ; 
J.A. JOSEPHSON, « Egyptian Sculpture of the Late Period Revisited », JARCE 34, 1997, p. 7-8 ; 
M. ZECCHI, op. cit., p. 73, no 298. 
46 B.V. BOTHMER et al., loc. cit. 
47 Loc. cit. 
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stylistiques, a récemment été remise en cause 48, pour l’assigner au IVe siècle av. J.-C. Le 
personnage porte les titres de m-n r Nt m-n r B stt wt t s, « prophète de Neith, prophète de 
Bastet, qui protège son père 49 ». Donc, en admettant la restitution du nom, l’origine proposée 
et la nouvelle datation, on peut le voir également figurer sur la liste des prétendants à la 
paternité d’Onnôphris. 

(h) Épithète de Neith, qui dans le Fayoum, en tant que mère de Sobek, occupait une place 
prééminente : Chr. Leitz (éd.), LGG V, p. 434, s.v. « ryt- b-T -  » ; A. Gutbub, Les textes 
fondamentaux de la théologie de Kom Ombo I, BdE 47, Le Caire, 1973, p. 482-483, n. q et r ; 
Ramadan El-Sayed, La déesse Neith de Saïs, BdE 86, Le Caire, 1982, p. 41-42 ; M. Zecchi, 
Geografia religiosa del Fayyum. Dalle origini al IV secolo a.C., ASCE 7, Imola,  2001, p. 76-
78. 

(i) Ce nom propre est à lui seul une évocation du Fayoum tant les liens qui unissent la divinité 
à cette région sont importants : Chr. Leitz (éd.), LGG VII, 155, s.v. dt ; A. Gutbub, op. cit., 
p. 482, n. o ; H. Beinlich, Das Buch vom Fayum, ÄgAbh 51, Wiesbaden, 1991, particulièrement 
l. 133-139. Ce nom propre est attesté à la même époque à Hawara : Ranke, PN I, 33123 ; II, 
31922, 391 ; H.D. Schneider, Shabtis, CNMAL II, Leyde, 1977, p. 191, 205 ; M. Zecchi, 
Hieroglyphic Inscriptions from the Fayyum, Imola, 2006, p. 64 sq. 

(j) Seul le deuxième membre de la conjonction m- -ntj ou r-ntj, « étant donné que » ou 
« parce que », est encore lisible ; l’expression vient en conclusion des souhaits d’Onnôphris en 
introduisant une complétive objet à valeur causale ; celle-ci sert de justification au bien-fondé 
des requêtes qu’il a émises : O. Perdu, « Hommage d’une princesse saïte à son précepteur », 
BIFAO 106, 2006, p. 221, n. r. 

(k) Il s’agit d’un topos du genre autobiographique : Wb IV, 5113 ; G. Lefebvre, Le tombeau de 
Pétosiris II, nos 6, l. 2 ; 8, l. l. 2 ; 126, l. 3, Le Caire, 1923 ; vol. I, p. 114-115, Le Caire, 1924 ; 
O. Perdu, « Socle d’une statue de Neshor à Abydos », RdE 43, 1992, p. 156, n. l. 

(l) Même si l’oiseau représenté ne s’apparente pas aux représentations les plus classiques du 
cormoran  (particulièrement au niveau du cou), je propose néanmoins cette lecture, étant 
donné la fréquence de cette expression dans les autobiographies, notamment dans ce contexte : 
J.J. Clère, « - b ‘honnête, loyal’ », BIFAO 89, 1989, p. 67-71, où l’on verra en particulier 
p. 70 l’exemple du sarcophage Caire CG 29310, ou de Djéfaïhâpy 50, chez qui impartialité et 
honnêteté sont associées. 

(m) La négation d’une quelconque partialité est un topos des textes exaltant les qualités des 
êtres, qu’ils soient dieux, rois ou simples mortels : E. Otto, Die biographischen Inschriften der 
ägyptischen Spätzeit, ProbÄg 2, Leyde, 1954, p. 76 ; id., Gott und Mensch nach den 
ägyptischen Tempelinschriften der griechisch-römischen Zeit, AHAW, 1964, Heidelberg, 1964, 
p. 138-139 ; Ramadan el-Sayed, « Deux statues inédites du Musée du Caire », BIFAO 84, 
1984, p. 140, n. o ; K. Jansen-Winkeln, Ägyptische Biographien der 22. und 23. Dynastie, ÄAT 
8, Wiesbaden, 1985, vol. 2, p. 375 ; id., Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit, 
ÄAT 45, Wiesbaden, 2001, p. 408, l. 10 ; H. De Meulenaere, « Trois membres d’une famille 
sacerdotale thébaine », CdE 68, 1993, p. 53, n. g. ; G. Vittmann, op. cit., p. 45, 62, 71, 140. 

(n) Tel que, sans déterminatif, ce groupe de signes semble être un hapax legomenon, ne 
paraissant pas pouvoir être rapproché d’homonymes répertoriés 51. Toutefois, D. Meeks 52 
suggère l’existence d’une racine * n  que l’on retrouve dans plusieurs termes exprimant l’idée 
d’enfermer, d’enclore : on a vu le mot n  

53 qui désigne une entrave, un lien ; on peut aussi 
mentionner le verbe nt qui signifie « mettre aux fers » 54. Vu le contexte qui évoque des 
prisonniers et étant donné que la fonction principale d’Onnôphris est d’administrer des centres 
d’internement, je suggère de comprendre que ce terme qualifie les rm - nr.wt, les prisonniers, 

                                                
48 J.A. JOSEPHSON, loc. cit. 
49 Chr. Leitz (éd.), LGG V, p. 666 s.v. wt- t s. 
50 Urk. VII, 5917 et 637. 
51 Wb II, 356-357 ; D. MEEKS, « Notes de lexicographie § 8 », BIFAO 77, 1977, p. 87-88. 
52 Loc. cit. 
53 Supra, n. (d). 
54 J. ZANDEE, Death as an Enemy, SHR V, Leyde, 1960, p. 125-126. 
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en employant le pronom déterminatif ntjw, et le verbe nt au participe, d’où ma traduction : 
« (les prisonniers) mis aux fers ». 

(o) ft + s m.n f peut exprimer la coïncidence logique ou chronologique : M. Malaise, 
J. Winand, op. cit., § 574, 961-962 ; Å. Engsheden, La reconstitution du verbe en égyptien de 
tradition 400-30 avant J.-C., USE 3, Uppsala, 2003, p. 155. 

(p) L’institution des six grands châteaux est établie depuis l’Ancien Empire, la Ve Dynastie 
plus précisément 55 ; il s’agit alors d’une haute juridiction judiciaire exécutive ; elle est encore 
attestée au Moyen Empire 56 ; au Nouvel Empire 57, puis se trouve de nouveau mentionnée à 
partir de la Troisième Période intermédiaire 58, y compris en contexte funéraire 59. 

(q) Cet emploi particulier au parfait ancien ou pseudoparticipe du verbe r , à l’actif, est bien 
établi : E. Edel, Altägyptische Grammatik, AnOr 34, Rome, 1955, § 588 ; E. Doret, The 
Narrative Verbal System of Old and Middle Egyptian, CahOr 12, Genève, 1986, p. 65, n. 690 
(avec références) ; M. Malaise, J. Winand, op. cit., §. 718, 722, 737, 743, 745 ; J. Allen, Middle 
Egyptian, Cambridge, 2001, § 17.8 et à l’époque qui nous occupe : Å. Engsheden, op. cit., 
p. 224. 

(r) s n  
60 est un causatif formé sur le substantif n  qui signifie « en petit nombre, en quantité 

réduite » 61, voire « rare » 62. Dans le cas présent, il s’agit donc de nier (tm) 63 la réduction 
d’une quantité, laquelle est définie comme m .n f « ce qu’il a conçu, créé » 64 ; le suffixe f 
renvoyant, a priori, à Rê, il s’agit donc de signifier que l’on ne diminue pas la création divine. 
Celle-ci étant notamment constituée par les êtres humains 65, on peut postuler que, dans ce 
contexte judiciaire, ce passage tend à nier l’usage généralisé de la peine capitale 66 (voir 
également la note [s]). 

                                                
55 N. STRUDWICK, Administration of Egypt in the Old Kingdom, Londres, 1985, p. 176-198 ; 
M. BAUD, Famille royale et pouvoir sous l’Ancien Empire égyptien, BdE 126, Le Caire, 1999, p. 286, 
292 ; J.-C. MORENO-GARCIA, wt et le milieu rural égyptien du IIIe millénaire. Économie, 
administration et organisation territoriale, BEPHE SHP 337, Paris, 1999, p. 48-53. 
56 St. QUIRKE, « The Regular Titles of the Late Middle Kingdom », RdE 37, 1986, p. 128, n. 60 ; id., 
The Administration of Egypt in the Late Middle Kingdom, New Malden, 1990, p. 59, 69-70 ; 
W. GRAJETSKI, op. cit., p. 35, 36, 211, 214, 255. W. Grajetski (op. cit., p. 36) relève que l’existence 
réelle de ces six maisons n’a pas été démontrée. 
57 A.H. GARDINER, The Admonitions of an Egyptian Sage, Leipzig, 1909, p. 51. 
58 Wb III, 410 ; G. VITTMANN, Priester und Beamte im Theben der Spätzeit, BeitrÄg 1, Vienne, 1976, 
p. 147, n. 8, 154, n. 4, 164 ; D. MEEKS, Alex 78.2524 ; K. JANSEN-WINKELN, Ägyptische Biographien 
der 22. und 23. Dynastie, ÄAT 8, Wiesbaden, 1985, p. 209, n. 20. 
59 M. SMITH, The Liturgy of Opening the Mouth for Breathing, Oxford, 1993, p. 54-55. 
60 Wb IV, 481-2 ; voir l’exemple de l’enseignement de Ptahhotep 64 : s n k d b n « Tu réduiras celui 
qui parle mal ». 
61 Wb I, 2077-8 ; D. MEEKS, ALex 77.0685. 
62 S. SCHOTT, Die Schrift der verborgenen Kammer in Königsgräbern der 18. Dynastie, NAWG 
1958/4, Göttingen, 1958, p. 348-350 ; O. PERDU, « Socle d’une statue de Neshor à Abydos », RdE 43, 
1992, p. 156, n. l. 
63 Å. ENGSHEDEN, La reconstruction du verbe en égyptien de tradition 400-30 av. J.-C., USE 3, 
Uppsala, 2003, p. 208-210. 
64 Pour cet usage de la forme relative m .n f, comme désignation de la « création », on verra 
J. OSING, « Die Worte von Heliopolis », dans M. Görg (éd.), Fontes atque pontes, ÄAT 5, Wiesbaden, 
1983, p. 352, et n. c : tj n m .n f « le souverain de ce qu’il a créé » ; J. ZANDEE, Der Amunhymnus 
des Papyrus Leiden I 344, verso CNMAL VII, Leyde, 1992, vol. II, p. 712, n. 36 et p. 715 (avec réf.) ; 
K. JANSEN-WINKELN, Inschriften der Spätzeit I. Die 21. Dynastie, Wiesbaden, 2007, p. 122 : r s n  

m .n f « pour faire vivre ce qu’il a créé ». 
65 On admettra qu’il s’agit des hommes, même si ceux-ci sont généralement « façonnés » ( d) : 
J. ZANDEE, op. cit., p. 71-75 ; voir toutefois G.A. GABALLA, The Memphite Tomb-Chapel of Mose, 
Warminster, 1977, pl. XLIV, l. 1 : r n r.w rm .w m m .n f « qui fait les dieux et les hommes selon ce 
qu’il a conçu. » 
66 R. MÜLLER-WOLLERMANN, Vergehen und Strafen. Zur Sanktionierung abweichenden Verhaltens 
im alten Ägypten, ProbÄg 21, Leyde, 2004, p. 195-200. 
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(s) L’usage de wpw avec le sens de « sauf, pourtant, si ce n’est » 67, construit sans r, est bien 
établi : Wb I, 33022 ; D. Meeks, ALex 77.0898 ; 78.0938 ; 79.0648 ; J. Osing, op. cit., p. 357, 
n. z ; R. Hannig, Ägyptisches Wörterbuch II, p. 656a. 

m  b f litt. « ce que conçoit son cœur » : Wb V, 362-3. 

Ounnefer proclame agir selon des principes appréciés de Rê et, de ce fait, n’appliquer le 
châtiment suprême que lorsque le dieu le décide, c’est-à-dire le lui demande. 

(t) Il paraît difficile de rattacher cette proposition à celle qui précède et comprendre « ce qu’il a 
créé n’est pas diminué, sauf quand son cœur conçoit toute abomination », il est en effet peu 
envisageable de considérer que Rê puisse concevoir quelque chose qui inspire une quelconque 
aversion. 

(u) Vu les liens professionnels que la famille d’Onnôphris entretenait avec Neith (son père 
occupait, comme lui, la charge de m Nt et sa mère était musicienne de Neith, la grande, la 
mère divine qui réside au Fayoum, cf. supra n. h) et vu le contexte fayoumique du document, 
c’est la déesse féminine que l’on attend ici. 

(v) À propos de ce type de déclaration introductive : O. PERDU, « Le monument de 
Samtoutefnakht à Naples », RdE 36, 1985, p. 101, n. a. 

(w) La lecture r de � est bien attestée : Wb I, 20810 et 2085-7, 2093 ; l’écriture s r du verbe s r 
s’impose dès l’Ancien Empire : Wb IV, 329-3317 ; s r peut signifier « faire un rapport à ( r) » : 
K. SETHE, Dramatische Texte zu altaegyptischen Mysterienspielen, UGAÄ 10, Leipzig, 1928, 
p. 59-60, n.b. 

Le signe � est assez peu identifiable, très fin, il n’est pratiquement pas évasé dans sa partie 
inférieure et une légère cassure à sa gauche peut conduire à le confondre avec un �, un 	 ou un 

. Toutefois, les possibilités de lectures offertes par ces signes ne nous semblent guère 
convaincantes (une écriture de w .w, « ordonnances, décrets, ordres » 68, un temps envisagée, 
ne paraît guère plausible, il semble difficile d’imaginer qu’Onnôphris puisse demander à Neith 
de transmettre ses ordres à Rê), tandis que l’expression s r mdw est attestée comme épithète 
divine : Wb II, 1807 ; Urk. IV, 11929 ; Deir Chelouit III, no 154, l. 5. 

(x) Cette écriture de l’auxiliaire , avec un �, est bien connue à l’époque tardive : Wb I, 1235-

11 ; on en trouve de multiples exemples chez Pétosiris 69.  introduit une proposition 
séquentielle qui peut, comme ici, exprimer une requête, un souhait 70 ; elle est la conséquence 
de l’intercession que Neith doit réaliser auprès de Rê pour Onnôphris. 

(y) La houe (�) peut avoir, aux époques récentes, la valeur m  
71, pour des raisons 

phonétiques évidentes (m  > me/ma ; mr > me/mei) ; elle est ici employée comme 
préposition-conjonction introduisant une proposition comparative 72. 

(z) Les prières de particuliers exaltant la puissance du souverain et souhaitant que les dieux le 
maintiennent sur le trône ne sont pas rares, elles sont attestées dès le Moyen Empire ; Georges 
Posener en a fait l’étude fondamentale 73. Elles sont tant des témoignages de loyalisme et de 

                                                
67 Wb I, 30113-22. 
68 Z. ÁBA, « Deux mots du Wörterbuch réunis », ArOr 24, 1956, p. 272-275. 
69 G. LEFEBVRE, Le tombeau de Pétosiris, vol. III, Le Caire, 1924, p. 22. 
70 M. MALAISE, J. WINAND, op. cit., § 420. 
71 Wb II, 37 ; O. PERDU, « Socle d’une statue de Neshor à Abydos », RdE 43, 1992, p. 156, n. l. 
72 M. MALAISE, J. WINAND, op. cit., § 230, 947. 
73 De la divinité du Pharaon, CSA XV, Paris, 1960, p. 23-35. Il évoque notamment l’hymne à 
Sésostris III de Kahun, lequel devait être récité à l’occasion de cérémonies particulières (M. COLLIER, 
St. QUIRKE, The UCL Lahun Papyri : Religious, Literary, Legal, Mathematical and Medical, BAR-IS 
1209, Oxford, 2004, p. 16-19) ; Sinouhé B 206-214 ; Urk. VII, 44-7 ; Urk. IV, 178018-17812 ; etc, et, 
pour l’époque tardive, un exemple topique sur la statue A93 du Louvre. Posener mentionne au 
passage l’étude de J. BAILLET, Le régime pharaonique dans ses rapports avec l’évolution de la 
morale en Égypte, Blois, 1912, vol. I, p. 380-383 qui, quoique fort ancienne, conserve toute sa 
justesse. Voir aussi E. OTTO, Die biographischen Inschriften der ägyptischen Spätzeit, ProbÄg 2, 
Leyde, 1954, p. 115-117 (qui évoque justement le cas de la statue abydénienne de 
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reconnaissance que, comme ici, l’expression de la nécessité de demeurer dans la faveur 
royale 74. 

Vu les circonstances et le contexte historiques qui permirent à Nectanébo Ier d’accéder au 
pouvoir 75, cette prière à Neith pour le maintien du nouveau souverain sur le trône prend un 
sens plus prégnant, et l’on peut se demander si Onnôphris n’appartenait pas au groupe de 
notables qui firent le roi. Peu de témoignages dans les sources égyptiennes relatent cet 
événement, on songe pourtant à celui qu’a laissé Amonhapy de Séma-Béhédet, propriétaire de 
la statue Caire JE 47291 76. Celui-ci, peut-être le précepteur du futur pharaon, précise en effet : 
w f m  n ww f s n f m-m wn w.t f (…) dhn.tw f r  n mt nswt-b tj pr-k -R  s  R  nb 

.w N t-nb f  « alors qu’il était le prince de sa région, il fut choisi parmi ses pairs (…) il fut 
élevé à la souveraineté de l’Égypte, roi de Haute et Basse Égypte, seigneur du Double-Pays, 
Kheperkarê, le fils de Rê, le seigneur des couronnes, Nakhtnebef ». 

( ) Les « seigneurs d’Héliopolis » forment un groupe de divinités 77 dont le mort souhaite 
souvent partager le menu 78, mais auxquels il peut également vouloir être associé : CT II, 288-
289b (= Spruch 154), w  tp t   m r.t-n r  r nb.w wnw pr.t r pt wb  dw t « Demeurer sur 
la terre, devenir un esprit-akh dans la nécropole, avoir accès aux seigneurs d’Héliopolis, sortir 
vers le ciel et ouvrir la Douat » ; et suivre les pérégrinations : tj k w  n  nb wnw « tu 
descendras le courant parmi les seigneurs d’Héliopolis. » 79 On verra également la prière de 
l’échanson royal Neferrenpet (Louvre E. 14241) qui réclame, pour son ba, la liberté d’aller et 
de venir et de s’associer aux seigneurs d’Héliopolis 80. 

( ) Ici, deux interprétations s’offrent à nous : ou bien on considère que m b qualifie les 
« seigneurs d’Héliopolis », comme en Urk. IV, 1362 : « les seigneurs d’Héliopolis sont en 
fête » 81, et l’on traduira « puisse mon ba suivre les seigneurs d’Héliopolis qui sont en fête ». 
Ou alors, on admet qu’Onnôphris demande la possibilité pour son ba de suivre les « seigneurs 
d’Héliopolis » à l’occasion d’une fête dont le nom n’est pas conservé. Dans ce cas, dans la 
mesure où les nb.w- wnw peuvent s’identifier aux B .w-(n)- wnw, le collège des dieux 
ancêtres 82, plusieurs fêtes qui leur sont consacrées et auxquelles les morts souhaitent s’associer 
peuvent être mentionnées 83. On pourra, sous toute réserve, à la vue des traces infimes encore 

                                                
Peftchaouemaouyneith [Louvre A93]). On pourra aussi rapprocher ce thème de la pensée exprimée 
dans l’Enseignement loyaliste : G. POSENER, L’enseignement loyaliste. Sagesse égyptienne du Moyen 
Empire, CRHP II Hautes Études Orientales 5, Genève, 1976, passim. 
74 G. POSENER, op. cit., p. 27 et n. 3. 
75 Fr.K. KIENITZ, Die politische Geschichte Ägyptens vom 7. bis zum 4. Jahrhundert vor der 
Zeitwende, Berlin, 1953, p. 173-175; H. DE MEULENAERE, LÄ IV, col. 450-451, s.v. Nektanebos I. ; 
A.B. LLOYD, « Egypt 404-332 » dans CAH VI2, p. 357-359 ; P. BRIANT, Histoire de l’empire perse de 
Cyrus à Alexandre, Achaemenid History X, Paris, 1996, p. 682-683, 1018. 
76 Dimitri Meeks en prépare l’édition. J’avais présenté cette statue, avec son accord, dans Les cultes 
d’Amon hors de Thèbes. Recherches de géographie religieuse, BEPHE 123, Turnhout, 2005, p. 221-
222. 
77 Chr. Leitz (éd.), LGG III, 803-804 ; D. RAUE, Heliopolis und das Haus des Re. Eine 
Prosopographie und ein Toponym im Neuen Reich, ADAIK 16, Berlin, 1999, p. 9, n. 9, 125, 225, n. 7, 
349. 
78 FR.R. HERBIN, « Trois manuscrits originaux du Louvre porteurs du Livre des Respirations fait par 
Isis », RdE 50, 1999, p. 177 ; D. RAUE, op. cit., p. 9, n. 9. 
79 M. SMITH, The Liturgy of the Opening the Mouth for Breathing, Oxford, 1993, p. 26, 51. 
80 Ét. DRIOTON, « Essai sur la cryptographie privée de la fin de la XVIIIe dynastie », RdE 1, 1933, 
p. 21 ; J.J. CLÈRE, Les chauves d’Hathor, OLA 63, Louvain, 1995, p. 184. 
81 D. RAUE, op. cit., p. 125. 
82 L. POSTEL, I. RÉGEN, « Annales héliopolitaines et fragments de Sésostris Ier réemployés dans la 
porte de Bâb al-Tawfiq au Caire », BIFAO 105, 2005, p. 238, n. c ; D. MEEKS, Mythes et légendes du 
Delta d’après le papyrus Brooklyn 47.218.84, MIFAO 125, Le Caire, 2006, p. 137, n. 467. 
83 Dans le pBrooklyn 47.218.84, XIV, 3, on lit : r.tw b.w f t mn.tjw m b.w n B .w-(n)- wnw « On 
lui fait ses festivités parmi les Occidentaux (= les défunts) lors des fêtes des Âmes d’Héliopolis », 
D. MEEKS, op. cit., p. 30. Voir aussi les fêtes héliopolitaines auxquelles demande à être associé 
Djedatoumiouefânkh : J.-P. CORTEGGIANI, « Une stèle d’Héliopolis d’époque saïte », dans 
J. Vercoutter (éd.), Hommages à Serge Sauneron I, BdE 81, Le Caire, 1979, p. 120. 
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identifiables à cet endroit, suggérer de reconnaître un élément du signe � et ainsi restituer le 
nom de la fête du début de l’année (wp-rnp.t), qui figure généralement en tête des listes de 
fêtes 84. 

 

Doc. 2 — La tête de statue Baltimore 51-257 (Baltimore Museum of Art) 
(Pl. III) 

Cette tête de statue en calcaire avait été présentée à Brooklyn à l’occasion de 
l’exposition Egyptian Sculpture of the Late Period, elle mesure 20 cm de haut pour 
une largeur moyenne de 12,6 cm 85. Le haut de l’appui dorsal, trapézoïdal comme il 
est d’usage après la XXVIe Dynastie 86, conserve quelques éléments de texte et la 
représentation d’un taureau dont la tête est surmontée d’un disque. Le texte invite à y 
reconnaître une figuration d’Apis-Osiris et comme les auteurs du catalogue de 
l’exposition l’ont suggéré, ceci conduit à penser que le monument provient de 
Memphis, peut-être avait-il été consacré dans les environs du Sérapéum. 

Texte :  

 
p-Skr-Wsjr n r  nb tjt ntj mntt m Nt mr s  n(r)t wrt Wn-nfr 

« Apis-Sokaris-Osiris(a), le grand dieu, seigneur de la Chétayt(b), qui préside à 
l’Occident, le serviteur de Neith, le directeur des scribes du grand enclos, 
Onnôphris ». 

 

(a) Comme D. Devauchelle l’a montré 87, la désignation Apis-(Sokaris)-Osiris doit être 
distinguée de celle plus courante d’Osiris-Apis : « Apis-Osiris est une figure d’Osiris, il est le 
dieu des morts dont il porte les titres » 88. C’est à cette occasion que, dans cette entité divine, 
Sokaris intervient, avec son épithète memphite habituelle (« dieu grand seigneur de la 
Chétayt ») 89. 

(b) À propos de la Chétayt de Sokaris à Ro-Setaou, on verra les remarques de I.E.S. Edwards, 
« The Shetayt of Rosetau », dans L. H. Lesko (éd.), Egyptological Studies in Honor of Richard 
A. Parker, Hanovre-Londres, 1986, p. 27-36 et plus particulièrement p. 33-36. 

 

Doc. 3 — L’ouchebti de Côme (Civico Museo Archeologico inv. ED 61) (pl. III) 

De ce bel ouchebti fragmentaire, en fritte ou « faïence » verte, seule la partie 
supérieure est conservée ; les quatre premières lignes contiennent le début du 
chapitre VI du Livre des Morts. Il mesure 13,5 cm de hauteur 90. 

                                                
84 Loc. cit. 
85 B.V. BOTHMER et al., Egyptian Sculpture of the Late Period, New York, 1960, p. 98-99, pl. 75, 
fig. 195-196. 
86 Loc. cit. 
87 « Une invocation aux dieux du Sérapéum de Memphis », dans W. Clarysse, A. Schoors, 
H. Willems (éd.), Egyptian Religion. The Last Thousand Years. Studies Dedicated to the Memory of 
Jan Quaegebeur, OLA 84, Louvain, 1998, p. 593-594. 
88 Ibid., p. 593. 
89 Ibid., p. 596. 
90 F. BALLERINI, « Antichità egiziane del Museo Civico di Como », Bessarione 7, 1910, p. 226, no 25 ; 
RAMADAN EL-SAYED, op. cit., p. 452 ; M.-Chr. GUIDOTTI, E. LEOSPO, La collezione egizia del Civico 
Museo Archeologico di Come, Côme, 1994, no 33, p. 85 et p. 89. 
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Texte :  

 

 

s  Ws r m Nt mr s  n(r)t wr(t) Wn-nfr ms d.t m - rw d f  w btj.w pn r 

p.tw Ws r m Nt mr s  n(r)t wr(t) Wn-nfr ms d.t m - rw r r.t k t nb(.t) r 

m m rt-n r s(t)w w s b(.w) m m s r r.wt f mk w  [k k …] 

« Le lumineux, l’Osiris du(a) serviteur de Neith, directeur des scribes du grand 
enclos, Onnôphris, né de Chédet, juste de voix, il dit : Ô ces ouchebtis, si l’on 
recense l’Osiris, serviteur de Neith, directeur des scribes du grand enclos, 
Onnôphris, né de Chédet, afin d’accomplir tous les travaux qui sont à faire là, 
dans la nécropole, alors que la peine (lui) en est infligée là, tel un homme face 
à ses devoirs, [tu diras] : ‘je suis là’ […] » 

(a) M. Smith, « Osiris NN or Osiris of NN », dans B. Backes, I. Munro, S. Stöhr (éd.), 
Totenbuch-Forschungen. Gesammelte Beiträge des 2. Internationalen Totenbuch-Symposiums 
Bonn, 25. Bis 29. September 2005, Wiesbaden, 2006, p. 325-337, a bien montré que dans 
l’expression Wsjr X ou bien Wsjr n X, le génitif direct (majeure partie des cas) ou indirect 
marquait une possession et non une simple apposition : il s’agit de « l’Osiris de X », un état 
obtenu après l’accomplissement d’un certain nombre de rites. 

 

Doc. 4 — Empreinte de sceau (Pl. III) 

Cette empreinte de sceau a été mise au jour en 1910 par Petrie à l’occasion de la 
seconde saison de fouilles qu’il conduisait à Mit Rahineh, dans le secteur du « palais 
d’Apriès » 91. Les deux lignes de texte sont lisibles : 

 

 
m Nt mr nwt Wn-nfr s  d-B stt- w f- n   

« le serviteur de Neith, le directeur du grenier, Onnôphris, fils de 
Djedbastetiouefânkh ». 

 

Doc. 5 — La statue Turin 3028 (Pl. IV-VI) 

Statue fragmentaire en granitoïde gris, mesurant 35,3 cm de haut, qui figure 
Onnôphris agenouillé présentant un bassin rectangulaire. Le monument est brisé au 
niveau de la taille. Des inscriptions se développent sur l’appui dorsal (texte C), 

                                                
91 PM III, Part. 2, p. 831 ; W.M.Fl. PETRIE, Meydum and Memphis (III), BSAE-ERA 18, Londres, 
1910, p. 43, pl. 37 (n° 42 [dessin]) ; id., Historical Studies, BSAE-ERA 19, Londres, 1911, pl. XX, 
no 268 (photographie) ; id., Scarabs and Cylinders with Names, BSAE-ERA 29, Londres, 1917, p. 33, 
pl. 58 AD (photographie). 
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autour du socle (texte A) et sur la partie antérieure du bassin (texte B) 92. Des statues 
figurant un orant offrant un bassin à libation sont attestées depuis le Nouvel Empire, 
mais celles-ci présentent souvent la singularité d’avoir des proportions inversées, 
l’objet offert prenant des dimensions considérables par rapport au donateur, lequel 
est d’une taille infime en regard du bassin 93. Dans le cas présent, les proportions sont 
comparables à celles plus classiques où un orant, agenouillé ou debout, présente une 
table d’offrande, une chapelle, une statue divine, etc. 94 

Texte A, autour du socle, deux lignes affrontées : 

 
tp d  nsw n Sbk dtj r [ rj]- b dt d f pr nb r w f r  nb [m ] nb r wd w f rt-

hrw   [m n m]- b r swt nsw n k  n m w r n r n wt f nfr swt r m nb f m Nt 

mr nwt Wn-nfr s  m Nt d-B stt- w f- n  

« Offrande que donne le roi à Sobek-crocodilopolitain-Horus, qui réside à 
Crocodilopolis(a), afin qu’il accorde tout ce qui provient de son autel chaque jour et 
tout ce qui [est présenté](b) sur sa table d’offrande quotidiennement, un long temps de 
vie [agréable](c), sous les louanges du roi pour le ka de l’imakhou auprès de sa divinité 
poliade, aux louanges excellentes, faites en conformité avec son maître(d), le serviteur 
de Neith, le directeur du grenier, Onnôphris, fils du serviteur de Neith, 
Djedbastetiouefânkh. » 

(a) L’emploi dans la formule d’offrande du pronom suffixe singulier f, pour qualifier la 
divinité, implique que pour le rédacteur du texte, Sbk dtj r rj- b dt constitue bien une 
seule et même entité divine ce que, par ailleurs, plusieurs exemples suggèrent, même si au 
Moyen Empire, il avait pu s’agir de deux divinités distinctes, néanmoins souvent associées : 
Chr. Leitz (éd.), LGG VI, p. 264-265 ; H. Wild, « Quatre statuettes du Moyen Empire dans une 
collection privée de Suisse », BIFAO 69, 1971, p. 116-117, n. k ; M. Zecchi, Prosopografia dei 
sacerdoti del Fayyum. Dall’Antico Regno al IV secolo a.C., ASCE 4, Imola, 1999, p. 92-93 ; 
id., Geografia Religiosa del Fayyum. Dalle origini al IV secolo a.C., ASCE 7, Imola, 2001, 
p. 286-287. 

(b) Wb II, 229 ; comparer avec K. Jansen-Winkeln, Biographische und religiöse Inschriften der 
Spätzeit aus dem Ägyptischen Museum Kairo, ÄAT 45, Wiesbaden, 2001, p. 372 (no 17 a,1), 
379 (no 20 c), 413 (no 31 b, 2), 420 (no 34 a, 1). 

(c) La restitution paraît probable, cf. e.g. Caire JE 37327, texte e, l. 1 : K. Jansen-Winkeln, 
op. cit., p. 347 ; voir aussi id., Sentenzen und Maximen in den Privatinschriften der 
ägyptischen Spätzeit, Achet B1, Berlin, 1999, p. 103, 113. 

                                                
92 BOTHMER et al., ESLP, New York, 1960, p. 196 ; H. WILD, BIFAO 69, 1970, p. 109, no 8 ; 
RAMADAN EL-SAYED, op. cit., p. 452. 
93 D. WILDUNG, « Die Kniefigur am Opferbecken. Überlegungen zur Funktion altägyptischer 
Plastik », Müncher Jahrbuch der bildenden Kunst 36, 1985, p. 17-38. À la liste qu’il a établie de ces 
monuments, outre le présent exemple, on pourra en ajouter deux autres, un provenant de Memphis : 
Chr. ZIVIE-COCHE, Giza au premier millénaire. Autour du temple d’Isis Dame des pyramides, Boston, 
1991, p. 33-34 et l’autre, très fragmentaire, conservé à Tanis : P. MONTET, « Inscriptions de Basse 
Époque trouvées à Tanis », Kêmi VIII, 1946, p. 73-74, n° D 2. 
94 Notons à ce sujet que les auteurs de Egyptian Sculpture of the Late Period, New York, 1960, p. 148 
ont relevé qu’au fur et à mesure que l’on avançait dans le temps, à l’époque gréco-romaine, la 
proportion de l’objet présenté par les statues avait tendance à diminuer au regard de la taille du 
monument lui-même. 
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(d) r m « agir conformément à » : D. Meeks, ALex 77.0383 ; 78.0416 ; 79.0288. On ne peut 
exclure une lecture avec m pour n : nfr swt r n nb f « aux louanges excellentes, faites pour 
son maître ». 

 
tp d  nsw n Ws r tj rj- b T -  […] d f prt- rw k  pd sn r mr .t mn .t .t nb(.t) 

nfr(.t) w b(.t) bnr(.t) n  n r m rs.t nfr(.t) m- t wt n k  m w r n r.w T -  sj r 

n r.w nb(.w) rj- b [ dt ? m Nt mr nw]t Wn-nfr r.n nb(.t) pr d.t 

« Offrande que donne le roi à Osiris le souverain, qui réside au Pays-du-Lac(e) 
(Fayoum), […], afin qu’il accorde une offrande invocatoire consistant en bœuf, 
volaille, encens, huile, tissus, toutes choses pures, bonnes et douces, dont vit un dieu, 
une sépulture parfaite après(f) la vieillesse, pour le ka de l’imakhou auprès des dieux 
du Pays-du-Lac (Fayoum), le loué auprès de tous les dieux qui résident à 
[Crocodilopolis (?)(g), le serviteur de Neith, le directeur du grenier], Onnôphris, né de 
la maîtresse de maison, Chédet. » 

(e) À propos de cette forme spécifique d’Osiris dans le Fayoum, on verra M. Zecchi, « Osiris 
in the Fayyum », Fayyum Studies 2, 2006, p. 117-145 (pour ce qui est de la stèle Louvre 
E 25983, qui mentionne de nombreuses formes d’Osiris propres au Fayoum, on verra 
désormais Chr. Barbotin, La voix des hiéroglyphes, Paris, 2006, p. 196-198). 

(f) m- t, ce jeu graphique est déjà relevé par le Wb III, 345 ; voir aussi P. Wilson, PtolLex, 
p. 755. Comparer avec la statue de Nespamedou Caire JE 37169 : K. Jansen-Winkeln, 
Biographische und religiöse Inschriften der Spätzeit aus dem Ägyptischen Museum Kairo, ÄAT 
45, Wiesbaden, 2001, p. 248, 251 n. 21 ; p. 434, texte 39 c, 4. 

(g) Étant donné que « tous les dieux du Fayoum » sont mentionnés dans l’expression 
précédente, on peut suggérer, par alternance, cette restitution. Il faut aussi relever que le 
monument devait être consacré à d.t, Crocodilopolis, comme on le déduit de la formule 
d’offrande qui met en cause Sbk dtj r rj- b dt (cf. supra n. [a]). 

Texte B, sur l’appui dorsal, trois colonnes : 

 
[… ]r.w m Nt mr n  Wn-nfr s  m Nt d-B stt- w f- n  […] mnw  m-b k r r  n 

 r bw sr  n s n m .wj f r s pr […] t  pr m-b k r  nb rn  mn r f nn sk t 

« […](a), le serviteur de Neith, le directeur du grenier, Onnôphris, fils du serviteur de 
Neith, Djedbastetiouefânkh, […] mon monument(b) devant toi, à la porte d’entrer vers 
le lieu sacré(c), un bassin en argile dans ses mains(d), afin de renouveler […, de 
recevoir] les pains qui paraissent devant toi quotidiennement, puisse mon nom être 
établi sur lui(e), sans être détruit, éternellement. » 

(a) Il faut sans doute lire la particule rw, renvoyant à ce qui la précédait dans la lacune : 
A. Klasens, A Magical Statue Base (Socle Béhague), OMRO 33, 1952, p. 87 ; K. Jansen-
Winkeln, Spätmittelägyptische Grammatik der Texte der 3. Zwischenzeit, ÄAT 34, Wiesbaden, 
1996, § 254. 

(b) Au sujet de mnw comme nom de statue : Wb II, 713-8 ; P. Vernus, « Inscriptions de la 
Troisième Période intermédiaire (III) », BIFAO 76, 1976, p. 11, n. (w). À l’époque tardive, le 
mot peut désigner une statue de particulier : K. Jansen-Winkeln, « Die Inschrift der 
Porträtstatue des Hor », MDAIK 54, 1999, p. 230, col. 2 et p. 232, n. 13. 
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(c) À première vue, on peut suggérer de lire ici l’expression r-r -n, copte jirn, « près de ». 
Toutefois, ceci conduit à admettre que  est un substantif signifiant « entrée » ; cet emploi 
n’étant pas connu, il vaut mieux admettre qu’il s’agit de r  « porte » – r r  signifiant « à 
l’entrée de » 95–, et du verbe  « entrer, accéder à », l’expression désignant la porte d’accès à 
un lieu (bw) qualifié de sr, par commodité traduit ici « sacré » 96. On relèvera l’écriture 
phonétique de cet adjectif, employant le couteau ds + le lion r, deux signes qui sont 
généralement réunis pour écrire ce mot 97. Onnôphris définit le lieu où se dresse son 
monument, c’est-à-dire cette statue –qu’il décrit par la suite– : la voie d’accès au temple. 

(d) Onnôphris poursuit la description de sa statue (mnw), placée à la porte du lieu « sacré », un 
bassin d’argile dans les mains, ce que le monument figure plus ou moins : le bassin n’est pas 
en céramique, comme le texte le laisse entendre. En effet, il faut vraisemblablement admettre 
que l’expression  n s n définit la matière qui le constituait et non pas son contenu, sans quoi 
on eût sans doute précisé que le bassin était m  m s n « rempli d’argile ». 

On retrouve plus loin, sur le texte ornant le bassin lui-même, une mention identique (cf. infra, 
Texte C). Le bassin en argile est un élément de vaisselle connu, qui apparaît notamment dans le 
Livre des Morts. Au chapitre 144, figurent parmi les offrandes nécessaires à la progression du 
mort dans son voyage dans l’au-delà, quatre bassins en argile remplis du lait d’une vache 
blanche. On connaît par ailleurs, dans le rituel d’éteindre les torches, l’usage de quatre bassins 
en argile 98. Enfin, deux bassins en argile sont aussi évoqués par Ourmaï dans le conte du 
papyrus de Moscou, dans un contexte quelque peu obscur 99. Tout ceci ne permet guère 
d’éclairer plus le sens de ce passage, ni l’usage précis de ce bassin et de ce qu’il contenait. On 
remarquera quand même que cet acte est accompli afin de s pr « renouveler » quelque chose, 
peut-être l’offrande ? En effet, les souhaits exprimés par Onnôphris s’apparentent à ceux 
généralement attendus : jouir du droit de commensalité du repas divin et la permanence du 
nom ; dans ce cas, le bassin n’a peut-être pas d’autre objet que de « renouveler », ad aeternam, 
la libation pour le bénéfice d’Onnôphris, comme sur la célèbre statue-bassin de Ptahânkh 100, 
selon un souhait souvent exprimé et représenté, et tel que Philippe Derchain l’a analysé 101. 
Toutefois, on ne peut exclure ici la commémoration de l’offrande d’un bassin votif au 
sanctuaire de Crocodilopolis où sa statue était déposée. En effet, outre la mention relativement 
fréquente à l’époque tardive, de dons de vaisselle ou du renouvellement (s pr) de l’équipement 
des sanctuaires, on connaît aussi quelques exemples de bassins votifs, offerts par des 
particuliers pour un usage cultuel 102. 

(e) Étant donné que dans cette partie du texte Onnôphris évoque le monument qu’il a consacré 
à l’entrée du temple, on comprend que c’est « sur lui » qu’il souhaite voir son nom perpétuer 
son souvenir. 

Texte C, sur le bassin, six colonnes. Il est difficile d’évaluer la hauteur de la partie 
manquante. 

                                                
95 Wb II, 39113. 
96 À propos de ce terme qui signifie plutôt « réservé, séparé, privilégié, distingué » : D. MEEKS, 
compte rendu de J. K. Hoffmeier, Sacred in the Vocabulary of Ancient Egypt. The Term sr, with 
special Reference to Dynasty I-XX, dans JEA 77, 1991, p. 199-202. 
97 D. KURTH, Einführung ins Ptolemäische. Eine Grammatik mit Zeichenliste und Übungsstücken, 
Hützel, 2007, p. 201, 214, n. 204. 
98 S. SCHOTT, « Das Löschen von Fackeln in Milch », ZÄS 73, 1937, p. 1-25. 
99 R.A. CAMINOS, A Tale of Woe from a Hieratic Papyrus in the A. S. Pushkin Museum of Fine Arts in 
Moscow, Oxford, 1977, p. 17, n. 7. 
100 D. WILDUNG, op. cit., p. 17-23 ; Catalogue de l’exposition Aménophis III. Le Pharaon soleil, Paris, 
Galeries nationales du Grand Palais, 2 mars-31 mai 1993, p. 204-206, no 40bis. 
101 Ph. DERCHAIN, « Miettes. § 9. L’aiguade sous le palmier », RdE 30, 1978, p. 61-64. 
102 E.g. le bassin votif de Montouemhat conservé au British Museum (EA 1292) : J. LECLANT, 
Montouemhat, quatrième prophète d’Amon, prince de la ville, BdE 35, Le Caire, 1961, p. 141-148, et 
la liste établie par cet auteur : op. cit., p. 147-148. On verra aussi les fragments de vasque-  provenant 
de Naucratis : J. YOYOTTE, ACF 95, 1994-1995, p. 674-675 ; I. GUERMEUR, Les cultes d’Amon hors 
de Thèbes. Recherches de géographie religieuse, BEPHE SR 123, Turnhout, 2005, p. 130-131. 
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[… ] sn r bw pn [… ] n s n m .wj  [… ]b  m b nb n wn p  r […] n r.n  r nfr 

r n r  ft [… m Nt] mr n  Wn-nfr m w ? […] m  […] 

« [… Ô] ceux qui ont accès à ce lieu, [… un bassin] d’argile dans mes mains, […] 
scellé(f), à l’occasion de toute fête du dévoilement de la face(g), […] que j’ai 
accompli(es) à la perfection, auprès du grand dieu, après que(h) [… le serviteur de 
Neith], le directeur du grenier, Onnôphris, imakhou ( ?)(i) […] » 

(f) b  peut désigner tant le scellé (l’empreinte en elle-même), la bague sceau, que l’action de 
sceller. Le contexte est trop lacunaire pour trancher, on comprendra qu’il s’agit d’enlever ou 
d’apposer un sceau, à l’occasion d’une cérémonie particulière, celle du dévoilement de la face. 
En effet, l’usage impliquait que dans le service des temples, toutes les denrées et les produits 
utilisés fussent entreposés dans des lieux scellés, pour en assurer le contrôle et la comptabilité. 
On sait qu’Onnôphris, vu les fonctions administratives de directeur du grenier qu’il occupait, 
était pourvu d’un sceau personnel (on en a retrouvé une empreinte, cf. supra, doc. 4), qu’il 
devait certainement apposer sur les magasins dont il avait la responsabilité. Peut-être fait-il ici 
référence à cette activité, d’autant que des magasins du dévoilement de la face ( n .w n wn- r) 
sont attestés, c’est-à-dire, les lieux où l’on préparait l’offrande divine : P. Grandet, Le Papyrus 
Harris I (BM 9999), BdE 109, Le Caire, 1994, vol. II, p. 27, n. 121. Ce passage s’inscrivant 
dans un appel aux prêtres du temple (« [Ô] ceux qui ont accès à ce lieu »), il évoque peut-être 
le souhait d’Onnôphris de pouvoir bénéficier, en deuxième service, des offrandes préparées 
dans les magasins pour la cérémonie du rituel divin journalier, après que celles-ci ont été 
descellées. Dès lors, le bassin pourrait avoir été conçu comme le réceptacle idéal pour celles-
ci : plus efficace et d’une meilleure contenance qu’une simple table d’offrande. 

(g) La cérémonie du dévoilement de la face constitue le principal épisode du rituel du culte 
divin journalier : A. Moret, Le rituel du culte divin journalier en Égypte d'après les papyrus de 
Berlin et les textes du temple de Séti Ier à Abydos, AMGBE 14, Paris, 1902, p. 49 sq ; 
P. Grandet, loc. cit ; O. Perdu, « L’Osiris de Ptahirdis reconstitué », SAK 27, 1999, n. c), 
p. 288-290. 

(h) Le discours étant à la première personne du singulier ( r.n ), il me paraît plus logique de 
voir ici la préposition temporelle ft plutôt qu’une mention « du grand dieu de sa ville » (n r  

n wt f), qui impliquerait d’admettre un changement de pronom suffixe ( >f) dans le cours du 
discours. Onnôphris évoque une action qu’il a accomplie auprès de son dieu, la rénovation ou 
le renouvellement de quelque chose, peut-être après ( ft) en avoir constaté le manque ou le 
délabrement, selon un topos du genre autobiographique. 

(i) Je suggère de lire ici m w quoique l’écriture avec le signe � soit pour le moins 
inhabituelle. 

 

Les cinq monuments appartenant à Onnôphris, fils de Djedbastetiouefânkh et de 
Chedet, présentés ici, illustrent bien la carrière de cet administrateur, contemporain 
de Nectanébo Ier. Originaire du Fayoum, où il consacra au moins deux statues 
(documents 1 et 5), et où il détenait, par héritage, des fonctions sacerdotales ( m Nt), 
il effectua néanmoins tout ou partie de sa carrière à Memphis, la capitale économique 
et administrative de l’Égypte 103 ; ce dont témoigne l’empreinte de sceau découverte 
par Petrie à Memphis (doc. 3), où il porte les simples titres de « serviteur de Neith » 

                                                
103 H. KEES, RevEg XV.1, 1931, col. 660-688, s.v. Memphis ; H.S. SMITH, A Visit To Ancient Egypt. 
Life at Memphis & Saqqara (c. 500-30 BC), Warminster, 1974, passim ; Chr. ZIVIE-COCHE, LÄ IV, 
1982, col. 30-31, s.v. Memphis ; D. THOMPSON, Memphis Under the Ptolemies, Princeton, 1988, p. 3-
6. 
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( m Nt) et de « directeur du grenier » (mr n ). Ce dernier emploi, qui pouvait aussi 
être en rapport avec l’administration du temple et de l’offrande divine 104, il l’exerça 
peut-être à Memphis, ce que l’on déduit du lieu de découverte de l’empreinte 105. De 
cette fonction, il accéda par la suite à celle, plus importante et prestigieuse, de 
« directeur des scribes du grand enclos » (mr s  n[r]t wr[t]), charge qu’il exerça 
sans doute également dans la « capitale » : en effet, sur la statue qu’il consacra 
auprès de l’Apis (doc. 2), il porte ce titre 106. La prière qu’il adresse à Neith, sur le 
monument conservé à Alexandrie (doc. 1), pour le maintien du nouveau souverain 
sur le trône d’Égypte et les louangeuses épithètes dont il se pare, témoignent d’une 
proximité revendiquée avec Nectanébo Ier, à qui il doit peut-être son ascension et à 
l’ascension de qui il participa peut-être. 

En revanche, si on connaît un de ses ouchebtis (doc. 3), nous ne disposons d’aucune 
information sur sa provenance et donc sur l’endroit où se trouvait sa sépulture : le 
Fayoum, auprès de ses ancêtres, selon les préceptes tant vantés 107, ou bien dans la 
nécropole de la capitale, Saqqâra, comme de nombreux notables provinciaux à 
l’époque tardive ? 

                                                
104 Cf. supra doc. 5, texte C, n. (f). 
105 On ne peut toutefois exclure qu’un bien quelconque, placé sous sa responsabilité, donc sous son 
sceau, ait été envoyé depuis le Fayoum à Memphis, où il aura été décacheté et l’empreinte 
abandonnée sur place. 
106 Relevons aussi qu’il revendique à la colonne 3 de la statue d’Alexandrie (doc. 1), de pouvoir entrer 
et sortir à sa guise de la Maison Royale, ce qui implique d’en être un familier et donc sans doute de 
résider dans la capitale. 
107 J. ASSMANN, Theologie und Frömmigkeit einer frühen Hochkultur, Stuttgart, 1984, p. 29-35 ; de 
même que dans l’Enseignement d’Ani (1714-1716) « Parachève ta place dans la Vallée, le monde 
souterrain qui cache ton corps. Place-la en premier parmi les entreprises qui comptent pour toi. De 
même, les grands ancêtres, puisses-tu reposer parmi leurs tombes » (trad. P. VERNUS, Sagesses de 
l’Égypte pharaonique, Paris, 2001, p. 245) ; J.-FR. QUACK, Die Lehren des Ani. Ein neuägyptischer 
Weisheitstextin seinem kulturellen Umfeld, OBO 141, p. 160-162. 
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 Alexandrie 20959 (Photos B.V. Bothmer, CLES © BMA)                                                            Pl. I 

       
a  vue de face              b  vue de l’arrière 

        

c  profil gauche                   d  profil droit 
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Alexandrie 20959 (Photos B.V. Bothmer, CLES © BMA)                                                              Pl. II 

 

 
Texte A 

    

 

Texte B 
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            Pl. III 

  
Baltimore 51-257 (d’après B.V. Bothmer et al., Egyptian Sculpture of the Late Period, New York, 
1960, pl. 75, nos 195-196). 

 

Côme Inv. ED61 (d’après M.-Chr. Guidotti, E. Leospo, La collezione egizia del Civico Museo 
Archeologico di Come, Côme, 1994, p. 89). 

             

L’empreinte de sceau (d’après W.M.Fl. Petrie, Meydum and Memphis III, ExcMem 18, Londres, 1910, 
pl. 37, no 42 et id., Historical Studies, ExcMem19, Londres, 1911, pl. XX, no 268). 
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Turin 3028 (Photos B.V. Bothmer, CLES © BMA)                                                                      Pl. IV 
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Turin 3028 (Photos B.V. Bothmer, CLES © BMA)                                                          Pl. V 
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Turin 3028 (Photos B.V. Bothmer, CLES © BMA)                                           Pl. VI 

 

 


